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Chers camarades,
Alors que nous faisons face à des défis sociaux croissants, la CGT reste plus
que jamais engagée dans la défense des droits des travailleurs et des 
citoyens. Notre syndicat, quant à lui, entend bien continuer de jouer son
rôle dans la lutte pour la justice sociale, l'égalité et la solidarité.
Dans un contexte marqué par l'instabilité économique et les inégalités
croissantes, il est crucial pour nous de rester unis et mobilisés. 
Les sujets ne manquent pas :

En passant par les impostures du RN et ses tentatives
de détourner l'attention des véritables enjeux sociaux.
Alors que nous savons que les discours populistes et
xénophobes qui alimentent la division et la haine ne
font qu'alimenter les appétits du Capital, bien loin de 
répondre aux attentes des travailleurs.
Mais aussi la question de l'augmentation des prix, qui
pèse lourdement sur le pouvoir d'achat des travail-
leurs et des familles. Et notamment celle de l’augmen-
tation du prix de l’électricité. Hausse des prix des
produits de première nécessité qui grève lourdement
le pouvoir d’achat des retraités.
Et comment ignorer la crise profonde que traverse

notre système de santé. La pandémie de Covid-19 a révélé les failles et les
insuffisances de notre système de soins, ainsi que l'impact dévastateur des
politiques d'austérité sur notre capacité à faire face aux crises sanitaires.
Austérité qui ne fait que s’alourdir devant les décisions ministérielles,
puisque le nouveau premier ministre Gabriel Attal confirme le doublement
du montant des franchises et participations forfaitaires grèvant une fois
de plus notre pouvoir d’achat.
Face à ces défis, il convient de rester résolument engagés dans la lutte pour
un monde plus juste et plus solidaire. Continuons à nous battre pour les
droits des travailleurs, actifs et retraités, pour la défense des services 
publics et pour la construction d'une société où la solidarité et le respect
de chacun sont au cœur de nos valeurs.
Ensemble, restons mobilisés !

Michel CANESTRELLI
Secrétaire Général
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l’escroquerie du RN envers 
les agriculteurs en lutte

L’IMPOSTUR
E R.N. 

(épisode 7) Les paroles et les actes...

Comme beaucoup de travail-
leurs et travailleuses de ce
pays, les salariés(es) agri-

coles et de plus en plus de pay-
sans(nes) ne vivent plus de leur
travail. Dans le même temps, les ri-
chesses produites sont captées par
les multinationales de l’agrobusi-
ness et la grande distribution, dont
les profits atteignent des records, le
tout avec la complicité des deux
syndicats majoritaires dans le sec-
teur que sont la FNSEA (dont le 
président est lui-même dirigeant 
ou administrateur d’une quinzaine 
d’entreprises) et la « Coordination
Rurale ».
Alors, dans cette période pré-élec-
torale, avec pour horizon les élec-
tions du parlement européen le 9
juin 2024, l’énorme déploiement du
parti d’extrême droite pour s’afficher
aux côtés des agriculteurs, comme
le seul défenseur du monde rural
constitue une énorme hypocrisie.

Ne nous laissons pas abuser 
car la vérité est ailleurs.

Il suffit pour s’en convaincre, de re-
garder de près, les votes des parle-
mentaires RN… Une monstrueuse
escroquerie envers les agriculteurs!
A titre d’exemple, ils disent vouloir
sortir de la PAC, mais en 2020 et
2021 à Strasbourg, Jordan Bardella,
candidat à l’élection du mois de juin,
a voté avec son groupe pour les der-
nières mesures de la politique agri-
cole européenne. Mesures ayant
aujourd’hui pour conséquence que

Alors que les agriculteurs sont entrés en lutte en France et dans plusieurs pays européens
pour dénoncer leur faible rémunération, le parti de Marine Le Pen tente de surfer sur la détresse
du monde rural, comme il sait si bien faire pour récupérer et dévoyer toutes les batailles 
du monde du travail en général.

80% des aides sont distribuées aux
20% qui possèdent les plus grosses
exploitations et non pas à ceux qui
souffrent et qui sont dans les mani-
festations et sur les barrages.
Autre exemple, ce sont ces mêmes
parlementaires d’extrême droite qui
ont voté contre le plafonnement de
ces aides qui aurait permis une re-
distribution plus juste vers ceux qui
en ont le plus besoin.
Il est vraiment temps pour tout le
monde de prendre conscience de
cet enfumage permanent du peuple
françaispar le R.N et tous ses satel-
lites d’extrême droite et ce, dans
tous les domaines.
A l’instar du patronat, de la droite et
du gouvernement, leurs actes n’ont
qu’un seul objectif : épargner le ca-
pital et exonérer les puissants.
A contrario, c’est tout le modèle agri-
cole qu’il faut repenser, pour bien
produire localement, dans le respect
de l’environnement, de la santé et

garantir aux paysans la juste rému-
nération de leur travail. Ce sont
aussi tous les salaires qu’il faut aug-
menter pour permettre au plus
grand nombre de bien manger avec
une nourriture locale de qualité.
Dès le 25 janvier, la CGT a appelé
ses organisations à essayer de
créer des convergences de luttes
avec les salariés(es) agricoles et 
les paysans. C’est dans cet esprit
qu’elle a pris également contact
avec la Confédération Paysanne 
et le Mouvement de Défense des
Exploitants Familiaux (MODEF).
Continuons tous ensemble et
sans concessions à expliquer et
dénoncer les entourloupes de
tous ceux qui veulent envoyer le
mouvement social dans des che-
mins dangereux et sans issue.
Partageons sans retenue ces 
informations et les positions de
la CGT.

Michel RENOUF

Suite de l’épisode 5 (décembre 2023)
« L’extrême droite, le bras armé du capitalisme en crise»
QUELQUES CONSEILS DE LECTURES POUR ALLER PLUS

LOIN DANS LA CONNAISSANCE :
- Journal « Le Peuple » n° 1769 de mars 2022 : « Lutte contre 
l’extrême-droite ».
- Sur le site Internet de la CGT : Voir la compilation du colloque du
5 octobre 2023 à Montreuil sur : « La CGT résolument à l’offensive
contre les idées d’extrême-droite, le racisme et l’antisémitisme ».
- Un ouvrage d’André PRONE dans la collection de l’IHS/CGT 
du VAR : « Noirs desseins - du fascisme historique à la fascisation
néocapitaliste » - (150 pages - 6 euros).
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Pour sauver la maison des services 
publics de La seyne sur Mer, 
la mobilisation continue

Electricité : une hausse scandaleuse !

Ce sont environ 30 millions de
foyers français qui seront tou-
chés. Ce qui s’apparente à un

véritable racket va grever un peu plus
le budget des ménages déjà en berne.
C’est une décision scandaleuse qui
est le fruit unique d’une décision de
l’Etat, puisqu’en effet, cette nouvelle
hausse n’est due qu’au retour de 
la Taxe Intérieure de Consommation
Finale sur l’électricité, gelée depuis
deux ans pour compenser la flambée
des prix de l’énergie. 
Alors que 34% des français sont 
en situation de privation, cette sur-
taxation des tarifs de l’électricité sera 
insupportable pour beaucoup de 
familles qui n’ont pas la capacité 
financière d’assumer ces charges sup-
plémentaires.

Le coup de massue est rude : quasiment 10% d’augmentation pour la plupart des français 
( précisément entre 8,6% et 9,8%). Une hausse de nos factures d’électricité effective depuis 
le 1er février et qui intervient après celles de 4% en février 2022, de 15% en février 2023 et 
de 10% en août 2023… Soit la bagatelle de près de 44% en seulement deux ans !

A l’appel de la CGT, de l’INDECOSA/CGT, de la FSU et des partis de
gauche, une nouvelle manifestation a eu lieu samedi 27 janvier à La

Seyne sur mer contre la fermeture de la « Maison des Services », le licen-
ciement des salariés et la dégradation des services publics.
Malgré une tentative de démobilisation, tentée la veille par la mairie au tra-
vers d’annonces se voulant rassurantes quant au devenir de cette structure
indispensable aux habitants de La Seyne et de l’ouest varois, une centaine
de manifestants, dont plusieurs membres de notre syndicat se sont 
rassemblés pour exiger son maintien intégral in situ.
La bataille n’est pas terminée !

Pour la CGT, il est possible de faire
autrement. Dès le mois de novembre
les représentant du personnel au CSE

Central d’EDF-SA ont calculé le juste
prix de l’électricité, avec pour conclu-
sion : Plutôt que cette hausse de 10%,
la CGT propose une baisse de 25%
avec un prix de 0,18 centimes d’euros
le kilowatt/heure, toutes taxes et abon-
nement compris, pour tous les ci-
toyens. A la condition expresse, de
sortir l’électricité des griffes du marché
de l’énergie. Voilà un bel objectif de
mobilisations convergentes.
A quelques mois des élections euro-
péennes qui se profilent à l’horizon, il
sera utile à chacune et chacun de 
se pencher sérieusement sur les 
programmes des différents candidats
en la matière !

Michel RENOUF

Le 21 février 2024 sera mar-
qué par l’entrée de Missak et

Mélinée Manoukian au Panthéon.
Missak, héros de la résistance,
chef militaire des Francs-Tireurs
et partisans de la main d’œuvre
immigrée (FTP-MOI) de la région
parisienne. Mélinée, sa femme,
commissaire militaire des FTP -
MOI, décédée en 1989.

21 février : 
Rassemblement 
et hommage 
aux 23 FTP - MOI 
de l’affiche rouge
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Cette nouvelle décision alourdit une nouvelle fois le reste à charge pe-
sant sur les retraités(es) de 800 millions d’euros. En outre, le pla-
fonnement annuel à 50 euros de la franchise, ne subsisterait que

pour les assurés sociaux en affection longue durée (ALD).
Ces mesures s’ajoutent à une série d’augmentations qui pèsent lourdement
sur le pouvoir d’achat et fait craindre une augmentation du renoncement aux
soins pour certains assurés en particulier les retraités :
- Hausse des cotisations de complémentaires santé, mutuelles pour 2024

dûe aux transferts de charges de l’assurance
maladie obligatoire vers l’assurance maladie
complémentaire et du déploiement de la 
réforme du 100% santé, inégalitaire et oné-
reuse.
- Augmentation des dépassements d’hono-
raire à la charge des assurés sociaux et
crainte d’une augmentation du reste à
charge en particulier pour les soins den-
taires.
- Disparités en matière de reste à charge à
l’échelle du territoire en fonction de l’âge.

Non au doublement des franchises et participations forfaitaires aux
frais de santé.

Emile GONDRAN

Franchises médicales 
et participations forfaitaires 

Les scandales à répétition entou-
rent l’organisation des méga

évènements sportifs, notamment
les jeux olympiques : conditions
d’attribution de marché opaques,
dérapages des coûts, juteux profits
privatisés, installations laissées à
l’abandon… Les ouvriers employés
à la construction des infrastructures
nécessaires, les escouades de vo-
lontaires pour assurer différentes
tâches aussi invisibles  qu’indispen-
sables, les agents chargés d’assu-
rer la sécurité, les athlètes dont
l’activité peine encore à être recon-
nue comme un vrai travail, tous
constituent un monde du travail 
à part entière avec ses propres 
enjeux.
Quel héritage un tel évènement
laissera-t-il ?

Ainsi, toutes les démarches administratives, les de-
mandes d'aides, de document officiel, de permis
de conduire, d'envois postaux, de justificatifs, le

paiement de contravention, etc, ne se font plus qu'à l'aide
d'un ordinateur. Les services publics ne reçoivent plus le
public et vous renvoient devant un écran d'ordinateur. Et
que dire des difficultés face aux parcours de santé ?
La CGT, ce sont des camarades qui s'entraident et c'est
pour cela que, nous les retraités(ées) des entreprises de
défense, nous allons nous faciliter la vie.
Les permanences une fois par mois à l'union départe-
mentale du Var (bourse du travail sise 13 avenue de
l'Amiral Collet) sont mises en place pour aider les 

camarades quels que soient leurs problèmes. N'hésitez
pas à pousser notre porte ou à téléphoner.

Ci-après les prochaines dates de permanences sur 
Toulon :
- Jeudi 15 février de 14H00 à 16H00
- Jeudi 14 mars de 14H00 à 16H00
- Jeudi 18 avril de 14H00 à 16H00
- Jeudi 16 mai de 14H00 à 16H00
- Jeudi 13 juin de 14H00 à 16H00
Jean-François Vicens : 06 22 90 63 31
Myriam Pellat : 06 36 96 11 70

JEFF ET MIMI

Communication du collectif ORGA
Permanence/Accueil dans les locaux de Toulon

La CGT a toujours représenté la fraternité entre travailleurs(ses) et par la suite entre retraités
(ées). C'est se serrer les coudes pour faire face aux difficultés malheureusement croissantes
qui nous sont imposées par un monde qui se délite et où seul le profit est pris en compte.

Le nouveau premier ministre Gabriel Attal confirme le double-
ment du montant des franchises et participations forfaitaires
restant à charge des assurés sociaux sur les actes médicaux,
les médicaments, les actes de biologie et de radiologie, les
actes paramédicaux et les transports sanitaires. 

Faites vos jeux


